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▶▷ une baisse 
des Pensions de retraite  

repousser l’âge légal de départ en retraite en 
augmentant la durée de cotisation à 42 ans reviendra 
mécaniquement à baisser le niveau de pensions sous 
l’effet cumulé : 

▶  d’une explosion du taux de chômage des seniors  
et donc d’une baisse des revenus des référence pris 
en compte dans le calcul : le nombre de chômeurs in-
demnisés de 60 et 61 ans a ainsi plus que doublé entre 
2008 et 2015, sous l’effet des différentes réformes vi-
sant à repousser l’âge de liquidation de la retraite.

▶  d’une difficulté de plus en plus grande à atteindre les 
42 annuités de cotisations nécessaires pour bénéficier 
d’une retraite à taux plein.

À titre de comparaison, les autres pays européens que la 
droite prétend prendre en exemple imposent des durées de 
cotisations beaucoup plus faibles, afin justement qu’elles 
soient atteignables : 35 ans en allemagne et en espagne,  
40 ans au royaume-uni et au danemark.

  CE qUE VEUT FAIRE LA DROITE  
dans son Programme Pour 2017, la droite annonce vouloir :

  POUR VOUs CE sERAIT  
▶▷ Plus de difficultés 
à trouver un emPloi Pour les jeunes

En France, chaque année, le nombre d’individus qui 
entrent sur le marché du travail est supérieur de 140 000 
au nombre d’individus qui en sortent.

▶  Retarder l’âge de départ à la retraite c’est réduire en-
core le nombre de personnes qui sortent du marché 
de l’emploi et donc accroître encore l’écart entre le 
nombre d’entrées et le nombre de sorties.

▶  retarder l’âge de départ à la retraite, c’est réduire 
d’autant les chances pour les jeunes de trouver un 
emploi, alors que le taux de chômage est déjà très 
haut dans cette catégorie : 
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pour financer les retraites 
28 milliards de moins ce sera 

▷  relever l’âge légal de départ à la retraite à 65 ans  
dès 2018 tout en augmentant la durée de cotisations.

▷  supprimer les régimes spéciaux et harmoniser le 
financement des retraites.

▷  rattacher les nouveaux embauchés de la fonction 
publique aux régimes de retraites privés.

▷  mettre en place un étage de retraites par capitalisation.
▷  supprimer le compte-pénibilité. 

pour les 18-24 ans
24 %

▶▷ des retraites Publiques Plus coÛteuses Pour tous 

Aveuglée par sa haine contre la fonction publique, la droite veut en finir avec les différences de traitement entre les 
fonctionnaires et les salariés du privé, quitte à ce que cela coûte plus cher à l’ensemble des Français !

▶  aligner les retraites du public sur le régime du secteur privé ne porterait ses fruits en matière de dépenses qu’au 
bout de 17 ans !

▶  En revanche, l’alignement des cotisations sur celles du privé coûterait 28 milliards d’euros de baisse de cotisation 
employeur dans la fonction publique.

qu’il faudra donc 
trouver ailleurs !



  CE qUE NOUs AVONs FAIT  

▶▷ le risque de tout Perdre avec la retraite Par caPitalisation 
La capitalisation, d’après la droite, c’est la solution magique au problème de financement des retraites : puisqu’il n’y 
a pas assez d’argent, il suffirait que chacun d’entre nous mette de côté et place en bourse afin de valoriser ses actifs. 

▶  c’est un système extrêmement risqué : 
▷  Le système financier étant extrêmement instable, faire dépendre les pensions de ses fluctuations est particulière-

ment risqué : en 2008, la bourse française a perdu 75 % de sa valeur, ce qui aurait signifié une baisse des pensions 
de 75 %.

▷  En 2002, aux États-Unis, la mauvaise gestion du fonds de pension d’Enron a provoqué la perte de 1 milliard de dollars 
pour 45 000 salariés ayant épargné pour leur retraite !

▶  c’est un système injuste :
▷  Seuls ceux qui en ont les moyens épargnent et engrangent des actifs : la capitalisation rend plus à ceux qui lui 

donnent plus et accroît les inégalités. 
▷  Aux États-Unis, où le financement des retraites est capitalisé, 70 % des plus de 65 ans ont un revenu inférieur au 

salaire médian.
▶  c’est un système coÛteux : 

▷  Avec un système par capitalisation, les coûts de gestion sont très élevés, de l’ordre de 20 % du montant de la retraite. 
▷  Dans un système de répartition, les coûts de gestion ne représentent que 2 % du total !

▶▷ la fin du droit à la retraite en bonne santé avec la suPPression du comPte Pénibilité 
La droite veut supprimer le compte pénibilité (voir fiche « Prends garde à la droite » n°7), créé en janvier 2014 
et permettant à des salariés soumis à des conditions de travail pénibles de bénéficier d’un départ à la retraite à  
60 ans, de réduction du temps de travail ou d’une formation facilitant la mobilité vers un poste moins exposé.

sEULEmEnT

▶▷ la réforme fillon a allongé  
la durée de cotisation. 

RésULTaT

  ILs L’ONT DÉjà FAIT  

▶ �une diminution du pouvoir d’achat des retraités : 
entre 2003 et 2012, il a diminué de 2,4 points.

▶  une augmentation du chômage chez les 18-24 ans :  
+155 000 jeunes sans emploi en 3 ans.

▶  aucune augmentation du taux d’emploi des seniors 
qui est resté à 38,1 % alors que la réforme tablait sur 
un objectif de 50 % dès 2008.

▶ reporté l’âge de départ à la retraite à 62 ans, défavo-
risant fortement ceux qui ont commencé à travailler tôt. 
▶  Privé le système de retraites de 172 milliards € de 

cotisations, suite aux déductions fiscales accordées 
aux entreprises, aux hauts-revenus et aux revenus du 
capital : au final ces catégories ont été cinq fois moins 
mises à contribution que les salariés ! 

En 2003

En 2010

La DROiTE a 

▶▷ droit à la retraite à 60 ans  
Pour les carrières longues : 

depuis 2012 c’est 150 000 personnes/an qui ont bénéficié 
de ce droit, soit 550 000 personnes au total.

DEPUis 2012

la gauche a fait de nombreuses réformes pour préser-
ver le système de retraites par répartition, le rendre 
plus juste et défendre le pouvoir d’achat des retraités :

▶▷ mise en œuvre du comPte-Pénibilité 

▶▷ simPlification de l’obtention  
de trimestres de cotisations : 

150 heures au lieu de 200 heures cotisées, prise en 
compte des congés maternité, des stages et des appren-
tissages.

▶▷ soutien au Pouvoir d’achat  
des retraités modestes via  
des exonérations fiscales : 

le gain annuel moyen, pour les pensions de retraite, est 
de 552 €.

▶▷ revalorisation de l’allocation 
Personnalisée d’autonomie  
de 375 millions € 

en faveur des petites retraites. 

▶▷ augmentation des fonds Publics 
affectés à la Politique du grand âge, 

soit 700 millions € financés par la contribution addition-
nelle de solidarité pour l’autonomie.


